
MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION

 

DANS LE CADRE DE LA DERNIÈRE VERSION DE
LA LOI ADOPTÉE PAR LE CONSEIL
CONSTITUTIONNEL ET DES DÉCRETS À VENIR. 

A PARTIR DU LUNDI 09 AOUT :

UN PASS SANITAIRE VOUS SERA
DEMANDÉ À L'ENTRÉE DU RESTAURANT :

 

LE RESTAURANT SERA FERMÉ AU PUBLIC
LE SOIR.



 

MERCI DE METTRE À
JOUR VOS DONNÉES À

L'ACCUEIL

LA CAPACITÉ DE LA SALLE DE RESTAURATION EST DE :

225 PLACES ASSISES

 

1 MÈTRE DE DISTANCE
DANS LA FILE

D'ATTENTE

 

PORT DU MASQUE 
 OBLIGATOIRE

6 PERSONNES PAR
TABLE MAXIMUM

 

NE FERMEZ PAS LES
FENÊTRES, NOUS AÉRONS

VOLONTAIREMENT LA
SALLE

 

IL VOUS EST TOUJOURS DEMANDÉ DE
RESPECTER CES QUELQUES CONSIGNES


